Les experts chargés d’informer l’état et les populations sont dépendants des groupes industriels 

Les scientifiques invités ont des liens avec EDF et ne peuvent donc pas présenter une information objective sur un sujet présentant un intérêt financier et économique aussi important que la THT Cotentin Maine

1. M. André Aurengo est membre du Conseil d’Administration de EDF

2. Mrs. Bernard Veyret  et Aurengo sont  membres du bureau de la section Rayonnements Non Ionisants de la Société Française Radio Protection  avec M. Lambrozo, EDF

3. Ils ont été nommés en février 2002 membres du groupe  de travail à caractère permanent  « champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences » au sein de la section radioprotection du Conseil  Supérieur d’Hygiène Publique de France.

4. M. Veyret a signé le rapport de l’ASSET 2005. La validité des conclusions est remise en cause par les rapports  de l’IGAS et de l’IGE concernant l’indépendance des experts dans le domaine de la téléphonie mobile. M. Veyret est membre du Conseil scientifique de la société Bouygues Télécom.

5. Le Professeur Bourguet travaille dans des hôpitaux en pôle de cancérologie. En raison des nombreux accidents révélés dans la presse récemment, des malades ont été irradiés et n’ont jamais été prévenus de cette irradiation, M. Bourguet est il la personne la plus indiquée pour expliquer les risques encourus ?

Ces informations établissent la dépendance des experts vis-à-vis des milieux industriels souhaitant propager des technologies émettrices de CEM. 

A minima, la présence d’experts indépendants et objectifs, sans lien avec les milieux industriels, comme le Dr. Pierre Le Ruz, expert européen, est demandée par l’ensemble des associations  du collectif anti THT, au côté des scientifiques invités.

